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Monsieur le Président, cher maître, 
 

Le Club d’Escrime du Pays de Gex organise, en association avec 
 

L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS DE LA VILLE DE SAINT GENIS-
POUILLY ET LE COMITÉ RÉGIONAL D'ESCRIME AUVERGNE RHÔNE 

ALPES 
 

le samedi 8 janvier 2022 
 

UN TOURNOI RÉGIONAL CADETS (M17) 
qualificatif pour les prochains circuits nationaux et France N2 

ET 
 

le dimanche 9 janvier 2022 
 

UN TOURNOI RÉGIONAL  SENIORS À L’EPEE 
HOMMES ET DAMES 

qualificatif pour les prochains circuits nationaux et France N3 
ainsi que 

 
LE TOURNOI DE LA VILLE DE SAINT GENIS 

BENJAMINS (M13) G / F À L'ÉPÉE 
 

CES TOURNOIS SONT OUVERT À TOUS LES  CLUBS FRANÇAIS ET 
ÉTRANGERS 

 
Lieu de la compétition : Gymnase du Lion, rue des écoles à Saint-Genis 
Pouilly 01630 (France)  à 10km de Genève 
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HORAIRES SAMEDI : Ouverture du Gymnase dès 13 heures 
 

Années de naissance M 17 : 2005/2006 M 17 GARÇONS M 17 FILLES 
APPEL 13H30 14h45 

SCRATCH 13h45 15h00 
DÉBUT DE LA COMPÉTITION 14H00 15h15 

 
HORAIRES DIMANCHE : Ouverture du Gymnase dès 8 heures 

 

Années de naissance M 13  : 
2009/2010 

SENIORS HOMMES 
ET DAMES 

M 13 GARÇONS 
 ET FILLES 

APPEL 9H00 10H30 

SCRATCH 9H15 10H45 

DÉBUT DE LA COMPÉTITION 9H30 11H0 
 
 

Inscriptions : En ligne sur l’extranet fédéral pour les tireurs français. L’heure limite      
des inscriptions est fixée au jeudi 6 janvier 2022 à 23h. 

                        Les clubs étrangers s'inscriront par mel à l'adresse suivante : 
eric.desperier@gmail.com 

 
Droits d’engagements : Ils sont fixés à 10 € par tireur (cf. règlement régional) 
 
Arbitres : Chaque club est tenu de présenter un arbitre pour 4 tireurs engagés. Ils 
seront indemnisés selon les tarifs en vigueur. Les arbitres en formation seront 
évalués   
 
Formule : 1 tour de poules de 6 ou 7 tireurs, puis tableau d’élimination directe sans 
repêchage. 
 
Directoire technique : il sera constitué selon le règlement régional 
 
TENUE : Elle devra être conforme au règlement ; la cuirasse de protection 800 NW est 
OBLIGATOIRE pour toutes les catégories 

 
Restauration : Une buvette  fonctionnera tout le long de la compétition. 
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Prix :  Les 8 premiers tireurs seront récompensés. 
 
 

ESCRIME DIFFUSION: tiendra un stand tout le long de la compétition. 
 

 
DISPOSITION COVID 

 
LE PASSE SANITAIRE SERA EXIGÉ POUR TOUTE PERSONNE DE PLUS DE 12 ANS. 

 
UN BRACELET SERA REMIS À CES PERSONNES ET DEVRA ÊTRE PRÉSENTÉ LORS DE 
L’ENTRÉE DANS LE GYMNASE. 
 
A L’INTÉRIEUR DU GYMNASE, LE RESPECT DES GESTES BARRIÈRES EST EXIGÉ 
TOUT COMME LE PORT DU MASQUE POUR LES NON COMPÉTITEURS. 

 
CHAQUE TIREUR DEVRA METTRE L’ENSEMBLE DE SES AFFAIRES DANS SA HOUSSE 
 
L'ACCÈS AUX VESTIAIRES ET AUX DOUCHES RESTE POSSIBLE 
 

DU GEL HYDRO-ALCOOLIQUE SERA  À DISPOSITION 
 
Nous vous attendons nombreux 
 
La présidente                                                                                 le maître d'armes 
 
Edmée DESPERIER                                                                      Eric DESPERIER 


